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Allgemeine Chronik

Bildung, Kultur und Medien

Medien

Medienpolitische Grundfragen

Le Conseil des États avait suivi l'avis de sa commission en donnant suite à l'initiative
parlementaire Lombardi (pdc, TI), reprise par Beat Rieder (centre, VS). Le Conseil
national a fait de même en rejetant l'objet par 84 voix contre 76 et 31 abstentions,
comme proposé par la majorité de la commission des transports et des
télécommunications (CTT-CN). Les fractions UDC et PLR ont fait pencher la balance,
alors que la majorité des socialistes se sont abstenu.e.s. L'initiative parlementaire, qui
avait pour but de modifier l'article 93 de la Constitution fédérale, est donc liquidée.
Kurt Fluri (plr, SO), pour la commission, a notamment souligné l'incohérence d'adopter
un nouvel article stipulant que «la législation sur les médias relève de la compétence de
la Confédération», alors même que des discussions fleurissent ça et là pour un soutien
cantonal à la presse à la suite du refus populaire du paquet d'aide aux médias le 13
février 2022. 1
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1) BO CN, 2022, p. 438 s.
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